Crédit vendeur fond de commerce

Par olivierdu91_old, le 27/09/2007 a 17:03

Bonjour,rnj ai acheter un fond de commerce avec un associé en sarl rnnous | avons acheter
en credit vendeur a la CARPA sur 84 mois.rnLe delais étant fini, il reste a la societé 50000 €
environ de dette a la CARPA que je n ai pu payé.rnJe n ai pas eu de nouvelle d eux depuis
plus de deux ans . rnJ ai entendu dire, qu il y avais une loi qui annulais la dette si on avais pas
de nouvelle de leur part ou de procédure !Irnpouvez vous me le confirmer et me dire comment
trouvé cette loi.rnrnCordialement rnolivier
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